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Le renouvellement urbain 
Économiser les espaces et lõ®nergie 

Régénérer les territoires urbains       

dégradés 

Lutter contre lõ®talement urbain et 

lõutilisation mono-fonctionnelle des 

espaces 

La solidarité 
Solidarité entre les collectivités dõun 

même bassin de vie pour mieux 

organiser les actions et 

aménagements 

Solidarité sociale: en opposant la 

mixité aux ségrégations spatiales 

Le développement durable:  

faire que lõam®nagement et le d®veloppement dõaujourdõhui 

nõhypoth¯quent pas le d®veloppement de demain  

La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 

apporte une nouvelle conception de lõam®nagement et affirme des objectifs, notamment 

de développement durable: 

Les objectifs de la loi SRU 
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Les P.L.U. se substituent aux P.O.S. 
Dõun outil de police dõoccupation des sols  

¨ lõ®mergence dõun projet global et coh®rent 

Un règlement et un zonage 

La police dõoccupation 

 des sols  et la gestion  

du droit des sols 

Un règlement et 

 un zonage 

Loi S.R.U. 

Un projet urbain et de territoire 

 cohérent et concerté 

Un Projet dõAm®nagement et  

de Développement Durables 

Le plan dõoccupation 

des sols 
Le plan local 

dõurbanisme 
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La loi Engagement National pour lõEnvironnement (Grenelle 2) du 12 juillet 2010 conforte et dynamise 

les principes de la Loi SRU en matière de lutte contre lõ®talement urbain et de réhabilitation de la densité 

et de la diversité urbaines comme facteurs d'efficience économique, environnementale et sociale. 

 

Ceci passe par lõint®gration de nouveaux objectifs en matière de développement durable dans les PLU 

avec comme objectif de donner davantage de moyen pour prendre en compte les objectifs de 

développement et dõam®nagement durable et de lutte contre lõ®talement urbain, de préservation de la 

biodiversité et des corridor écologique et de lutte contre le réchauffement climatique et lõ®mission de gaz 

à effet de serre. 

 

Les PLU doivent définir des règles de préservation ou de restauration des continuités écologiques et 

prendre en compte les futurs schémas de cohérence écologique et les plans territoriaux pour le climat, de 

même ils doivent définir et justifier les objectifs de modération de la consommation dõespace .Pour 

assurer la réalisation de ces objectifs les PLU pourront par exemple utiliser de nouvelles possibilités au 

niveau du règlement : 

1) Il peut imposer une densité minimale de construction dans des secteurs situés à proximité des transports 

collectifs existants ou programmés. 

2) il peut imposer aux constructions, travaux, installations ou aménagement de respecter des performances 

énergétiques et environnementales renforcées. 

3) Il peut fixer un nombre maximum dõaires de stationnement à réaliser lors de la construction de bâtiments à 

usage autre que lõhabitation, lorsque la desserte par les transports publics réguliers le permet. 

 

 

Les objectifs de la loi GRENELLE II 



Les principes du P.L.U 

       art. L.110 et L.121-1     

P.L.U. 

Principe dõ®quilibre entre 

développement et utilisation 

économe de lõespace, qui implique un 

développement maitrisé, lõutilisation économe et la 

protection des espaces agricoles,  naturels, et des 

paysages et de sauvegarde des ensembles bâtis 

et urbains. 

 

Principes de diversité des fonctions 

urbaines et de mixité sociale qui se 

traduisent par une diversité de lõoffre concernant 

les logements 

 

Principe de la prise en compte de 

lõenvironnement qui implique notamment la 

de modération de la consommation de lõespace , 

la réduction des Gaz à Effet de Serre, la maitrise 

des énergies, la préservation de la qualité de lõair, 

du sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, 

des écosystèmes, des continuités écologiques, et la 

prévention des risques, pollutions et nuisances 

 

Principe de concertation  
autour des projets et élargissement des 

discutions et débats tout au long de la 

procédure 
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Principe de compatibilité du PLU avec le SCoT, 

le SDAGE,  les futurs schémas de cohérence écologique 

et les plans territoriaux pour le climat. 

 



Un diagnostic territorial art. L.123-1-2 

Il précise les besoins répertoriés en matière  : 

ÅDe développement économique 

ÅDe surfaces agricoles  

ÅDe développement forestier 

ÅDõam®nagement de lõespace 

ÅDõenvironnement 

ÅDõ®quilibre social de lõhabitat 

ÅDe transports  

ÅDe commerces 

ÅDõ®quipements et de services 

 

Cõest sur ce diagnostic  que sõappuiera lõ®laboration des documents que doit contenir 
le P.L.U. 

Le P.L.U. sõappuie sur un diagnostic territorial ®tabli au regard des pr®visions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés . 
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Le P.L.U. présente une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers 



 

 

Un rapport de présentation qui expose 

le diagnostic, analyse lõ®tat initial de 

lõenvironnement, explique les choix retenus pour 

établir le P.A.D.D. et la délimitation des zones, 

évalue les incidence du plan sur lõenvironnement 

 

Un Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables (P.A.D.D.) 
qui est le cïur du P.LU. et exprime le projet de la 

commune 

 

Un règlement qui fixe les règles 

applicables a lõint®rieur des différentes 

zones 

 

Des documents graphiques qui 

délimitent 4  types de zones: 

 -naturelles   : N 

 -agricoles    : A 

 à urbaniser : AU 

 -urbaines     : U 

Et font apparaître diverses dispositions 

(emplacements réservésé). 

 

Des annexes qui indiquent les 

périmètres de protection, les zones 

dõam®nagement concerté, les servitudes 

dõutilit® publique, les réseauxé 

 

Contenu du P.L.U.  
art. R.123-1 

Les Orientations 

dõAm®nagement et de 

Programmation qui fixent les 

principes dõam®nagement de 

certains secteurs 
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Le rapport de présentation 
 (art. L.123-1-2) 
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Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement 

et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 

règlement. 
 

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 

surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 

d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 
 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables 

au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 

cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  



Le PADD 
 (art. L.123-1-3) 
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Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durables définit les orientations générales des politiques 

d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant 

l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  
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Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements, etc.  
 

 



ü Le règlement délimite quatre catégories de zones : 
ü Les zones urbaines dites zones U 

ü Les zones à urbaniser dites zones AU 

ü Les agricoles dites zones A 

ü Les zones naturelles et forestières à protéger dites zones N 

 

ü Le r¯glement fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune de ces zones dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 
R.123-9.  

ü Les documents graphiques identifient les zones déterminées par le règlement, et ont également valeur de règlement 

 

Le règlement  

et les documents graphiques  L
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